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Label Villes et Villages Fleuris – Maintien de la 3ᵉ fleur pour la Ville de Saumur

À l’issue de la visite du jury régional 2025 du label Villes et Villages Fleuris, la Ville de 
Saumur s’est vu confirmer le maintien de sa troisième fleur. Dans sa conclusion, le jury a  
adressé ses félicitations à la commune pour la qualité du travail mené et les nombreuses 
actions engagées.

Le  rapport  de  visite  souligne  plusieurs  éléments  observés  sur  le  territoire  communal, 
notamment  les  actions  menées  en  matière  de  gestion  environnementale,  de 
désimperméabilisation des sols,  de renaturation, de création d’espaces favorables à la 
biodiversité, ainsi que l’attention portée à la qualité des espaces publics et aux mobilités 
douces. 

Le jury formule par ailleurs des recommandations en vue des prochaines évaluations, 
portant notamment sur la signalétique liée au label et l’intégration paysagère de certains 
équipements techniques.

La labellisation Villes et  Villages Fleuris constitue un dispositif  national d’évaluation du 
cadre de vie, de la gestion paysagère et de l’environnement urbain. En région Pays de la  
Loire, 337 communes sont labellisées, dont 94 communes classées 3 fleurs.
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